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2. L'expression «rémunérations» paraissant au premier paragraphe du
sent article comprend des paiements périodiques effectués en considération
mérites spéciaux.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'applique-
it pas aux paiements effectués pour des services rendus dans le cadre d'une
ivité industrielle ou commerciale exercée par l'un ou l'autre des États ou
rie ou l'autre des subdivisions politiques d'un tel État pour des fins lucratives.

ARTICLE XV.

Un professeur ou instituteur de l'un des États qui touche une rémunération
ir l'enseignement qu'il donne, pendant un séjour temporaire d'au plus deux
s, dans une université ou autre établissement d'éducation complémentaire
is l'autre État, sera exonéré de l'impôt dans cet autre État à l'égard de cette
nunération.

ARTICLE XVI.

Un étudiant ou apprenti de l'un des États consacrant tout son temps à
luérir de l'instruction ou une formation professionnelle dans l'autre État
'a exonéré de l'impôt dans cet autre État à l'égard des paiements reçus par
de l'extérieur pour son entretien, son instruction ou sa formation profes-

nnelle.
ARTICLE XVII.

Les éléments de revenu non mentionnés dans les articles précédents du
-sent Accord ne seront assujétis à l'impôt que dans l'État dont le contribuable
réputé être un résident.

ARTICLE XVIII.

1. Chacun des États, lorsqu'il prélève un impôt de ses résidents, peut inclure
ns la base selon laquelle ledit impôt est prélevé, les éléments de revenu qui,
on les dispositions du présent Accord, peuvent faire l'objet d'un impôt par
utre État.

2. Sans préjudice de l'application des dispositions concernant la compen-
:ion des pertes dans les règlements unilatéraux ayant pour objet d'éviter les
Ubles impositions, les Pays-Bas permettront de déduire, du montant de
lnpôt calculé selon le premier paragraphe du présent article, un montant
al à la partie de cet impôt qui est dans le même rapport avec l'impôt susdit
e le rapport constaté entre le montant du revenu imposable au Canada selon
articles III, IV, V, X, XI et XIV du présent Accord et le montant du revenu

i ecntitup la base visée au premier paragraphe du présent article.


